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Cet article doit être réd iCé comme su it

l''l;aute personne a le cirait il 'adc-esser, Deule oU conjointement avec d'autres

porsùnneo, nes communications ou des pétitions aux autorités publiques du puys

dont elle est ressortissante ou dans leq,uel elle réside. Elle; a ér>:alement le

c1ro-J t ù 'udresser, pour ce qui concerne le respect des 8roi ts de l 'hOlTh'll6,

der pétitions aux ore:aniames qual1fiFs des Natipns' Unies. Il
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"Toute. personne a. J.e droit d ladresser, seule ou con.jointement 'avec

d 'autres personnes , des péti tians ~u des conununications h. 'toutes les autol'ités _

compétentes, soit au sujet de guestions d'intérêt Général, soit au suJet, dé

questinns ct' intérêt particulier, et d'obtenir une décision rapide. Il

"S:'outo porsonne a 1.8 ,'rait d'ad18fl80'; fJeu'.e ou conlointement·a'reG c1'3.vtrBa

_pen.amnes,deG pptitionn ou (les communiGations 80ft aux autOjjtrs publioues (lU

pa::" dont elle est :--efJso:rtioDante 01..1 :-~am-r 'eq1.1e1. sPe réside) _soit :;

l'Ch'('pniso,tian (les fT::;tions Uniec."


